
Septembre 2016. Parc Eolien des Gassouillis 

Réponses aux remarques de l’Autorité Administrative pour le projet de parc 

éolien de Bussière-Poitevine (87) 

 

 

Récépissé de dépôt à l’annexe 7 du dossier de demande 

 

Tableau modifié page 21 du dossier lettre de demande 

 

L’ensemble de ces précisions sont à retrouver dans l’annexe 1 « Avis des propriétaires et du maire 

sur la remise en état du site » du dossier de lettre de demande 

Attestation de maîtrise foncière à l’annexe 10. 

 

La justification concernant la capacité financière d’exploitation du parc éolien est à la suite des 

garanties financières chapitre 5.4. page 38 du dossier de lettre de demande. 

 

Lettre d’engagement à l’annexe 9 du dossier de lettre de demande. 
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Ce document a été ajouté à l’annexe 8 du dossier de demande. 
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I. ETUDE D’IMPACTS 

Les réponses aux remarques suivantes ont été intégrées au dossier d’étude d’impact. 

 

 

Réponses Chapitre 8.2. « Compatibilité avec le SDAGE et les SAGE » p 423  

 

Réponses Chapitre 8.2. « Compatibilité avec le SDAGE et les SAGE » p 423 

 

Des précisions sur ce point ont été apportés chapitre 2.4.1.1.2 « Le document communal 

d’urbanisme » à la page 85 de l’étude d’impacts. 

 

Réponse chapitre 2.4.1.1.6. « Servitudes d’utilité publique » page 89 de l’étude d’impacts. 
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Un plan ainsi que des précisions ont été apportés au chapitre 3.3.5.5. « Voies d’accès et chemins » 

dans l’étude d’impacts, en plus de la carte règlementaire où sont précisés tous les chemins d’accès 

existants et renforcés.  

 

Un paragraphe apportant des éléments d’évaluation du trafic routier a été rajouté au chapitre 

3.3.5.5. « Voies d’accès et chemins » dans l’étude d’impacts. 

 

Des précisions ont été apportés au chapitre 3.3.5.4. « Lignes et réseaux » dans l’étude d’impacts. Le 

tracé des lignes électriques inter-éoliens sont sur la plan d’ensemble 2500e.  

 

Des éléments de réponse ont été apportés chapitre 4.2.4.2. « Acception locale » de l’étude 

d’impacts. 
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A. VOLET PAYSAGER (ABIES) 

 

Réponse au chapitre 5.5.4.3. « Analyse avec le projet éolien des Landes sur les communes de Saint-

Martial-sur-Isop et Saint-Bonnet-de-Bellac » de l’étude d’impacts + dans le dossier Expertise Paysage 

à partir de la p133  

 

Réponse au chapitre 5.5.4.3. « Analyse avec le projet éolien des Landes sur les communes de Saint-

Martial-sur-Isop et Saint-Bonnet-de-Bellac » de l’étude d’impacts + dans le dossier Expertise Paysage 

à partir de la p133 

 

Réponse au chapitre 5.4.2.4.3. « Paysage rapproché » de l’étude d’impacts + dans le dossier Expertise 

Paysage, à partir p70 

 

Réponse au chapitre 5.4.2.5. « Impacts sur la perception sociale du projet éolien de Bussière-

Poitevine » de l’étude d’impacts + dans le dossier Expertise Paysage 
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Eléments de réponse chapitre 2.2.1. « Structures paysagères » + 2.3.1. « Présentation générale » 

dans le dossier d’expertise paysage à partir p24, 39 

 

Compléments au chapitre 2.6. « Synthèse sur l’état initial » dans le dossier Expertise Paysage, à partir 

p46 et p75 

 

Eléments de réponse chapitre 2.2.1. « Structures paysagères » + 2.3.1. « Présentation générale » 

dans le dossier d’expertise paysage 

  

Réponse à cette remarque en fin de paragraphe chapitre 5.3.4.1.1.3 « Phase exploitation » de l’étude 

d’impacts. Cela ne concerne pas uniquement des enjeux paysagers mais également 

environnementaux. 

 

Réponse au chapitre 6.4.5. « Propositions d’aménagements des accès au site du projet » de l’étude 

d’impacts + dans le dossier Expertise Paysage, p156 

 

Sauf erreur de notre part cette phrase n’est pas présente dans le dossier 
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Voir dossier intitulé Expertise Paysage Ombres Portées 

 

B. VOLET ENVIRONNEMENTAL (CERA) 

 

Voir Chapitre 6.3.2.1.1.3. « Mesures proposées » de l’étude d’impacts. p384 et 385 

 

 

Pour chacune des éoliennes et leurs accès, une description de l’implantation accompagnée d’un agrandissement 

de la carte « habitats et éoliennes en phase chantier », a été ajouté à l’étude d’impact chapitre 5.3.2.1.1.2 

« Risque de dégradation ou de destruction des habitats d’intérêt en phase chantier » à l’étude d’impact. A partir 

de la p309 

 

Habitats naturels et flore : 

 

Carte 25 « Cartographie des habitats impactés par le projet éolien de Bussière-Poitevine en phase de travaux » 

p182 de l’expertise milieu naturels 

 

 

Pour chacune des éoliennes et leurs accès, une description de l’implantation accompagnée d’un agrandissement 

de la carte « habitats et éoliennes en phase chantier », a été ajouté à l’étude d’impact chapitre 5.3.2.1.1.2 A  

partir de la p309 « Risque de dégradation ou de destruction des habitats d’intérêt en phase chantier » à l’étude 

d’impact + p176 de l’expertise milieu naturels. 
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Les recommandations ont été ajoutées en p 176 de l’étude d’impact milieu naturel. 

 

Se référer aux réponses ci-dessus, qui répondent déjà à ces remarques. 

Pour chacune des éoliennes et leurs accès, une description de l’implantation accompagnée d’un agrandissement 

de la carte « habitats et éoliennes en phase chantier », a été ajouté à l’étude milieu naturel, afin de mieux 

détailler leur impact sur le milieu naturel (p178-180 de l’étude milieu naturel. 

 

 

 Mesure COMP n°1 en p 191 de l’étude milieu naturel 

Par ailleurs, conformément aux nouvelles demandes du ministère, une mesure de suivi post-implantation des 

habitats et de la flore a été ajoutée en p 195 de l’étude milieu naturel. 
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Des compléments ont été apportés à la mesure COMP n°2 (p 190-191 de l’étude milieu naturel). 

 

 

Une mesure spécifique a été ajoutée dans l’étude d’impact écologique (p 191 de l’étude d’impact milieu 

naturel) 

 

Avifaune et chiroptères :  

 

La carte 29 p 206 de l’étude d’impact écologique présente la localisation des différents enjeux avifaunistiques et 

l’implantation des éoliennes. Cette carte localise notamment les zones de cantonnement des espèces 

considérées comme étant les plus vulnérables à l’éolien.  

 

 

Cartographie n°24 p149 de l’étude milieu naturel : cette carte reprend la carte 13 p 81 de l’étude d’impact 

milieu naturel.  
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Cartographie n°25 p162 de l’étude milieu naturel : cette carte reprenant la carte 14 p 90 de l’étude 

d’impact écologique fait partie de l’état initial écologique et a pour objectif de cartographier l’intérêt des 

différents habitats présents sur le périmètre d’étude pour les chiroptères.  

Par contre, dans la partie impact-mesure de l’étude d’impact écologique, la carte n°28 p 196 permet de mieux 

évaluer les enjeux pour les chiroptères en précisant l’implantation des éoliennes par rapport aux différents 

habitats utilisés par les chauves-souris. Sur cette carte, la représentation de zones tampons autour des habitats 

favorables aux chiroptères permet de visualiser clairement les différentes recommandations mentionnée en 

p163 de l’étude d’impact.  

D’autres précisions en p 172 et p194 de l’étude d’impact environnemental ainsi que le tableau 43 p195 

 

Précisions p 193 et 194 de l’étude d’impact milieu naturel .  

 

 

La Pipistrelle commune est une espèce qui est active sur une large gamme de température allant de 7 à 32 °C. 

Même si son activité est plus importante au-dessus de 8°C, elle peut quand même chasser à des températures 

plus faibles. Cette espèce pouvant être active en-dessous 8°C, le fait de laisser les éoliennes en fonctionnement 

sans restriction pour des températures inférieures, n’est pas un facteur permettant d’éviter le risque de mortalité 

pour la Pipistrelle commune. 

A titre d’exemple, lors du premier inventaire en période de transit prénuptial (effectué le 26/03/2014), la 

température mesurée était de 7°C, mais nous avons recensé malgré cela 32 contacts de chiroptères. L’activité 

enregistré y était alors faible, mais n’était pas nulle pour autant.  

Nous préférons ne pas inclure le facteur température dans les paramètres de bridages, car les chauves-souris 

peuvent sortir à des températures qui leurs sont en théorie défavorables. C’est particulièrement le cas lorsque 

toute la saison de chasse est contrainte par une mauvaise température, les chiroptères peuvent alors choisir de 

sortir chasser lors des nuits les moins défavorables, alors même qu’elles ne sortiraient pas à cette température 

lors de saisons plus favorables (Sylva, 2009)1. 

 

                                                           
1 Sylva R. 2009. Effet des conditions météorologiques sur l’activité de chasse des chiroptères. Mémoire de 

Master 1 écologie, biodiversité et évolution. MNHN, CERSP, CRBPO. Paris. 36pp.  
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Eléments de réponses chapitre 6.3.4.1.1.3 « Mesures proposées » de l’étude d’impact 

 

Le modèle d’éolienne retenue est décrit dans la partie « H.2.b. modèles d’éoliennes » de l’étude d’impact milieu 

naturel   

 

 

Faune terrestre :  

 

Cette carte reprenant la carte 22 p 157 de l’étude d’impact milieu naturel fait partie de l’état initial écologique 

et a pour objectif de cartographier la petite faune terrestre observée sur le périmètre d’étude. A ce stade de 

l’étude, il n’était pas encore question de l’implantation du parc éolien. 

Dans l’étude d’impact écologique, la carte n 27 a été ajoutée en p 185 afin de localiser l’implantation du parc 

éolien par rapport à ces observations. 

 

 

Une mesure de réduction spécifique à la petite faune terrestre a été ajoutée dans l’étude d’impact milieu naturel 

(Reduc n°3 p189-190), afin d’éviter que les animaux ne soient attirés par les excavations. 

Un paragraphe spécifique au Campagnol amphibie a été ajouté en p 184 de l’étude d’impact milieu naturel .  

 

 



Septembre 2016. Parc Eolien des Gassouillis 

Carte n°27 p.185 + éléments de réponse p.184 du dossier d’expertise milieu naturels 

 

En ce qui concerne ces deux odonates, il a la réponse à ces remarques en p 152 de l’étude d’expertise milieu 

naturels + p 183-184 

 

 

La mesure REDUC 2 et la façon de la mettre en œuvre sont décrites en p 189 de l’étude d’impact milieu naturel . 

En ce qui concerne le Lucane Cerf-Volant, il est précisé en p 153 de l’étude d’impact écologique les éléments de 

réponse. 

Un paragraphe spécifique au Lucane Cerf-volant a été ajouté en p 183 de l’étude d’impact.  

 

 

Un paragraphe sur les espèces invasives a été ajouté en p39 de l’étude d’impact milieu naturel , dans la partie 

sur l’état initial floristique.  

Un autre paragraphe concernant les espèces invasives a été ajouté en p181 de la partie impacts/mesures. Par 

ailleurs, conformément aux nouvelles recommandations du ministère un suivi post-implantation des habitats et 

de la flore a également été ajouté (p 195). 

 

 

Dans la partie impacts mesures de l’étude d’impact écologique, des paragraphes concernant les PNA et PRA ont 

été ajoutés pour les espèces suivantes :  

- Leste verdoyant 

- Sonneur à ventre jaune 

- Toutes les espèces de chiroptères 

- Pie-grièche à tête rousse 

- Chevêche d’Athéna 
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La partie « H.8. Evaluation des impacts sur les espèces protégées » de l’étude d’impact milieu naturel, montre 

l’absence de nécessité d’effectuer une demande de dérogation pour la destruction d’espèces protégées.  

 

 

Carte refaite p.192 de l’étude d’impact 

 

Hydrologie : 

 

En ce qui concerne le franchissement du ruisseau du Conedoux, nous n'avons pas les compétences techniques 

pour savoir si un changement de buses sera nécessaire, ni pour conseiller un ouvrage hydraulique en particulier, 

qui permettrait de supporter le poids des engins de chantier tout en conservant le fonctionnement hydraulique 

du cours d’eau.  

Néanmoins, ce ruisseau étant temporaire, recommandons d'effectuer les éventuels travaux de busage lorsque 

ce cours d'eau est en assec (fin d'été généralement). En effet, la réalisation de ce type de travaux sur un ruisseau 

à sec permettra : d'éviter tout risque d'impact sur la faune aquatique, de ne pas relarguer de matières en 

suspension dans le cours d'eau et de ne pas perturber le fonctionnement hydrographique de la zone le temps 

des travaux.   

 

 

Le site Natura 2000 le plus proche est celui de la « Vallée de la Gartempe » à environ 1,9 km à l’est du projet.  

Il est noté en p 158 de l’étude d’impact (partie Trame Verte et Bleue) que : « Par ailleurs, il est intéressant de  

noter que le ruisseau de la Barre et le ruisseau de la Prèze, à l’est du périmètre, sont deux petits affluents de la 

Gartempe et assure de ce fait la continuité écologique entre cette rivière et le site d’étude. » 

Bien que localisés sur le périmètre d’étude, ces deux cours d’eau sont situés en dehors des zones de chantiers, 

ils ne sont pas non plus connectés au RIS du Conedoux et ne seront donc pas impactés par les travaux.  

Il n’existe donc pas de lien hydrologique/hydrographique entre le réseau Natura 2000 (ici la Vallée de la 

Gartempe) et la zone en projet. Un paragraphe a été ajouté à ce sujet en p175 de l’étude d’impact écologique.   
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C. VOLET ACOUSTIQUE (VENATHEC) 

 

Elements de réponses aux emplacements suivants du dossier : Expertise Acoustique :  

- Chapite 4.3.3.3. « Critères acoustiques » 

- Chapitre 1.1.2.6. « Environnement sonore » 

- Chapitre 6.2.2.1.1.2. « Mesures de réduction » 

 

II. ETUDE DE DANGERS  

Les réponses aux remarques suivantes ont été intégrées au dossier d’étude de dangers. 

 

 

Les intervenants sont identifiés page 2 de l’étude de dangers 

 

Les sources qui ont permis de répertoriés les différents risques naturels ont été rajoutés au chapitre 

III.2.2. « Risques naturels », ainsi que des cartes représentant l’ensemble des enjeux sur la zone. A 

partir de la p25 

 

Le tableau annexe 2 a été mis à jour en s’appuyant sur les informations fournies par la base de 

données ARIA. P128 
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Modifications effectuées au chapitre VII.4. « Scénarios étudiés dans l’analyse préliminaire des 

risques » de l’étude dangers. p55 

 

 

L’ensemble des méthodes de comptage ont été révisés pour plus de cohérence, de plus des détails 

ont été apportés pour une meilleure compréhension. (voir pages ci-dessus) 

 

Eléments de réponse chapitre VIII.2.3. Chute d’éléments de l’éolienne, p75 

 

Les mesures ont été adaptés aux fonctions de sécurité du tableau générique de l’analyse préliminaire 

des risques. (cf pages ci-dessus) 

  


